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PREMIERE PARTIE - LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 

TITRE I – COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 
 
Article 1er

 : Composition du CA 

Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) est administré par un Conseil 
d’administration (CA) composé de représentants du département, des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de secours et de lutte contre l’incendie et 
des communes. La composition du CA a été arrêtée par voie de délibération conformément à 
l’article L 1424-24-1 du CGCT comme suit : 
 
Membres à voix délibérative 

- 14 sièges attribués au département, 

- 5 sièges attribués aux établissements publics de coopération intercommunale, 

- 3 sièges attribués aux communes. 

Chaque titulaire dispose d’un suppléant. 
 
Membres à voix consultative 

1°/ le directeur départemental des services d’incendie et de secours (DDSIS) ; 

2°/ le médecin-chef ; 

3°/ le président de l’union départementale des sapeurs-pompiers ; 

4°/ un sapeur-pompier professionnel officier, 
un sapeur-pompier professionnel non officier, 
un sapeur-pompier volontaire officier, 
un sapeur-pompier volontaire non officier, 
un fonctionnaire n’ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel, 

en qualité de membres élus de la commission administrative et technique des services d’incendie 
et de secours prévue à l’article L 1424-31. 

Le payeur départemental est invité à participer aux travaux du CA. 
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Le préfet du département ou son représentant (un membre du corps préfectoral ou le directeur 
des services du Cabinet) assiste de plein droit aux séances du conseil d’administration. 

Le président peut inviter les membres de la direction du SDIS en qualité d’experts à participer 
au conseil d’administration. Ces derniers n’ont pas voix délibérative. 
 
Article 2 : Participation des membres siégeant à titre consultatif 

Le conseil d’administration peut solliciter l’avis des membres siégeant à titre consultatif sur les 
dossiers soumis à son examen. Cet avis sera consigné au procès-verbal de la séance s’il en est 
fait la demande soit par les membres siégeant à titre consultatif, soit par un tiers des membres 
restants du CA. 

Les membres à titre consultatif peuvent demander la parole au président du CA, leur avis peut 
être consigné au procès-verbal de séance dans les conditions précédemment décrites. 
 
Article 3 : Participation du comptable de l’établissement aux séances 

Le payeur départemental est convoqué aux séances du conseil d’administration. Son avis peut 
être sollicité sur toutes affaires relevant des missions du SDIS et des attributions du 
comptable. Son avis peut être consigné au procès-verbal de la séance à sa demande. 
 
Article 4 : Attributions 

Le CA règle par ses délibérations les affaires relatives à l’administration du SDIS. 

Le président du CA est chargé de l’administration du SDIS. A ce titre, il prépare et exécute les 
délibérations du conseil d’administration. Il est ordonnateur des dépenses et recettes du SDIS. 
Il passe les marchés au nom de l'établissement, reçoit en son nom les dons, legs et subventions. 
Il représente l'établissement en justice. 

Le président : − ouvre la séance, 
− dirige les débats, 
− fait observer le règlement de l'assemblée, 
− accorde la parole aux intervenants et peut en limiter la durée, 
− rappelle les orateurs à la question, 
− soumet au vote les propositions de délibération, 
− dépouille les scrutins, 
− juge conjointement avec le (ou les) secrétaire (s) les épreuves des votes 

et en proclame les résultats, 
− clôture la séance. 

 
Article 5 : Police de l'assemblée 

Le président fait observer le présent règlement. Il veille à ce que les membres du conseil 
d'administration ne s'en écartent pas et, d'une façon générale, il assure la police de l'assemblée. 

Les infractions au présent règlement commises par les membres du conseil d'administration 
feront l'objet de rappel à l'ordre avec inscription au procès-verbal. 

La parole est accordée par le président aux membres du conseil qui la demandent. 

Le président met un terme aux interventions abusives ainsi qu'aux mises en causes personnelles, 
et rappelle à l'ordre le conseiller qui s'écarterait de la question ou tiendrait des propos 
contraires à la loi, aux règlements et aux convenances. 

En cas d’absence ou d’empêchement du président, il est remplacé par le premier vice-président, 
et en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, par un autre vice-président qu’il aura désigné. 
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En cas de vacance du siège d'un vice-président, le conseil d'administration élit un nouveau vice-
président dans les conditions prévues à l’article L 1424-27 du code général des collectivités 
territoriales. 

Dans les séances où le compte administratif est débattu, la présidence du conseil 
d’administration est assurée par le 1er vice-président, ou en cas d’absence de celui-ci par un 
autre vice-président. Le président peut assister aux débats mais il ne peut pas prendre part au 
vote. 

Le président peut, à tout moment, retirer un rapport de l’ordre du jour ou le reporter à une 
séance ultérieure, ou modifier l’ordre d’inscription des rapports. 
 
 

TITRE II – TENUE DES SEANCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Article 6 : Périodicité des séances et convocations 

Le conseil d’administration se réunit à l’initiative de son président au moins une fois par 
semestre. 

Toute convocation mentionne le jour, l'heure et le lieu de la réunion. Elle est adressée avec 
l'ordre du jour aux membres du conseil d'administration par voie électronique. Le délai de 
convocation est fixé à 5 jours francs. 

En cas d’urgence, le CA se réunit sur convocation de son président, à l’initiative de celui-ci ou sur 
demande du préfet ou de 5 de ses membres, sur un ordre du jour déterminé. 

Le CA se réunit alors de plein droit le 3ème jour suivant l’envoi de la convocation au préfet et à 
ses membres. 
 
Article 7 : Organisation des séances 

Le conseil d’administration se réunit ordinairement au siège du SDIS ou dans tout autre lieu du 
département choisi par son Président. 

Afin d’assurer la continuité du fonctionnement et de l'exercice des compétences de 
l’établissement, le Président peut décider dans les conditions prévues par l’ordonnance n° 2014-
1329 du 06 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances administratives à 
caractère collégial, que la réunion du conseil d’administration se tient par visioconférence ou à 
défaut par audioconférence. 

La réunion du conseil d’administration peut également se tenir en version "présentiel et par 
visioconférence" selon le souhait exprimé par chacun des membres. 

Il est précisé que lorsque l’ordre du jour porte sur des questions budgétaires citées aux articles 
15 et 16 ci-dessous, seule la réunion en présentiel est admise, et toute réunion en 
visioconférence ou audioconférence est exclue. 

Les convocations de l'organe délibérant à distance, précisent les modalités techniques de celles-
ci et sont transmises par le président par tout moyen.  

Afin de pouvoir participer aux séances à distance, les membres du conseil d’administration 
doivent communiquer au Président : 

- leurs coordonnées téléphoniques personnelles permettant de les contacter et de recevoir 
des messages 

- leur adresse mail de contact. 
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Les membres du conseil d’administration doivent informer le Président de tout changement 
ultérieur de ces coordonnées. 

Le secrétariat de direction communique par mail aux membres de l’assemblée participant à 
distance, l’ensemble des éléments techniques nécessaires. 

Chaque membre de l’assemblée doit veiller à disposer : 

- en audioconférence : d’un téléphone 

- en visioconférence : un équipement smartphone ou ordinateur et une connexion suffisante.  

Pour les séances en visioconférence, ce matériel doit être équipé au minimum d’un microphone. 

Pour permettre notamment l’établissement préalable d’une liste de présence, chaque membre 
convoqué doit confirmer au secrétariat de direction par mail sa participation ou sa non-
participation à la séance au moins 48 heures avant. 

En cas de difficultés, les membres du conseil d’administration peuvent contacter les services de 
la direction en vue d’une assistance. 
 
Article 8 : Transmission des rapports 

Le président doit adresser à tous les membres du CA, au moins 5 jours avant la réunion, un 
rapport sur chacune des affaires qui lui seront soumises. 

Pour les affaires à examiner en cas d’urgence, il est admis qu’un dossier sera remis aux membres 
du CA à l’ouverture de la séance. 
 
Article 9 : Secrétariat 

Au début de chacune de ses séances, le conseil d'administration nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le secrétaire de séance a pour fonction de veiller à la rédaction du procès-verbal, d'en donner 
communication, de dépouiller les scrutins, de prendre note des résolutions et des votes. 
 
Article 10 : Pouvoirs  

Un membre du CA, dans le cas où son suppléant serait lui-même empêché d'assister à une 
séance, peut donner à un collègue de son choix un pouvoir écrit de voter en son nom pour cette 
séance. 

Un même membre du CA ne peut être porteur que d'un seul mandat. 

Pour la bonne organisation des séances et permettre de convoquer dans un délai raisonnable les 
membres suppléants, il est recommandé aux membres titulaires d'informer le secrétariat de 
direction de leur présence ou de leur empêchement. 
 
Article 11 : Quorum 

Le CA ne peut délibérer que si la majorité de ses membres en exercice est présente soit la 
moitié plus un membre (12 membres). N'est pas compris dans le calcul du quorum tout membre 
absent ayant donné pouvoir à un collègue. Le quorum s'apprécie au début de la séance.  

Si, au jour fixé par la convocation, le CA ne se réunit pas en nombre suffisant pour délibérer, la 
réunion se tient de plein droit 3 jours plus tard et les délibérations sont alors valables sans 
condition de quorum. 
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En cas de réunion à distance en visioconférence, le quorum est apprécié en tenant compte de la 
présence des membres dans le lieu de réunion mais également de ceux présents à distance et 
chaque membre participant à distance est visible, à l’appel de son nom, au moment de la première 
vérification du quorum, afin de pouvoir l’identifier de manière certaine. 
 
Article 12 : Suspension de séance  

Le président met aux voix toute demande de suspension de séance formulée par au moins un 
tiers des membres du conseil d'administration ayant voix délibérative ; il en détermine la durée. 
 
Article 13 : Vote des délibérations 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de partage, 
sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante.  

Le mode de votation ordinaire est le vote à mains levées.  

En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.  

Cependant, dès lors qu’aucune opposition ne s’est manifestée lors de l’examen d’un rapport, celui-
ci peut être considéré adopté à l’issue du débat. 

Les votes sont recueillis au scrutin public. A la demande du sixième des membres, le résultat du 
scrutin public est reproduit au procès-verbal avec les noms des votants.  

En cas de réunion à distance en visioconférence, le vote est organisé exclusivement, soit par 
appel nominal, soit par scrutin public électronique. 
 
Article 14 : Scrutin secret 

Le scrutin secret est de droit pour les nominations, élections, désignations, ainsi qu’à la demande 
d’un tiers des membres à voix délibérative présents, sauf lorsqu’un mode de votation spécial est 
prescrit par la loi ou le règlement. 

Le Président procède à l’appel nominal des membres à voix délibérative dans l’ordre 
alphabétique. Les bulletins sont collectés dans une urne. 

Lorsque le Président s’est assuré que plus personne ne demande à voter, il prononce la clôture du 
scrutin. Les scrutateurs désignés procèdent au dépouillement et le Président en proclame le 
résultat, qui est retranscrit au procès-verbal avec le nom des votants. 

Si une demande de scrutin public est demandée en même temps, le vote a lieu au scrutin public, 
sauf s’il s’agit de procéder à une nomination, élection ou désignation. 

Le scrutin secret est exclu en cas de réunion à distance en visioconférence. 
 
Article 15 : Votation relative aux budgets et comptes administratifs 

Le budget du SDIS est proposé par le président et voté par le conseil d'administration. Les 
crédits sont votés par chapitre. Le conseil d'administration peut également décider un vote par 
article. 
 
Article 16 : Débat d'orientations budgétaires  

Un débat a lieu au conseil d'administration sur les orientations générales du budget dans un délai 
de deux mois précédant l'examen de celui-ci. 

Ce débat ne donne pas lieu à un vote et ne peut avoir lieu après l'envoi de la convocation du 
conseil d'administration prévoyant le vote du budget. 
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En même temps que la convocation des membres du conseil d'administration à ce débat 
budgétaire, il leur est adressé un dossier comportant les données synthétiques sur la situation 
financière du SDIS et les grandes masses éventuellement déterminées pour le prochain budget. 
 

Article 17 : Questions orales 

Lorsque l’ordre du jour d’un CA est épuisé, les membres ont le droit d’exposer en séance des 
questions orales ayant trait aux affaires relevant des compétences du SDIS uniquement. 

Ces questions orales doivent présenter un caractère d'actualité et entrer dans les compétences 
de l'assemblée délibérante. Le président apporte une réponse aux questions orales soit 
directement en séance soit à la séance suivante si des compléments d’informations ou d’étude 
doivent être recherchés pour que la réponse soit complète. 

Afin de disposer des éléments de réponse en séance, il est conseillé aux membres de faire 
parvenir la ou les questions au secrétariat de direction dans la semaine précédant la séance du 
CASDIS. 
 
Article 18 : Procès-verbal  

L’enregistrement et la conservation des débats s’effectuent sous la responsabilité du Président. 

Le procès-verbal de chaque séance est arrêté au commencement de la séance suivante et signé 
par le président. Il contient les noms des membres qui ont pris part à la discussion et la 
retranscription de leurs interventions. 

L’ensemble de la séance organisé à distance en visioconférence (capture des activités audio, 
vidéo et partage d’écran) est enregistré et conservé 6 mois. 

Seul le procès-verbal de la séance, signé du Président, constitue une archive légale du SDIS, 
communicable. 
 
Article 19 : Extraits des délibérations 

Les extraits des délibérations transmis au représentant de l'Etat dans le département, 
conformément à la règlementation en vigueur, ne mentionnent que les noms des membres 
présents et des absents excusés, ainsi que les pouvoirs écrits. 

Ils mentionnent le texte de l'exposé de la délibération et indiquent dans quelles conditions elle a 
été adoptée en précisant, si l'unanimité n'a pas été recueillie, le nombre de voix pour, le nombre 
de voix contre, et le nombre d'abstentions. 

Ces extraits sont signés par le président ou, en son absence, par le 1er vice-président. 
 
Article 20 : Publicité 

Le dispositif des délibérations à caractère règlementaire est publié dans un recueil des actes 
administratifs, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Les procès-verbaux sont adressés aux chefs de groupement territoriaux et fonctionnels du 
SDIS. 
 
 

DEUXIEME PARTIE - LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Les dispositions du règlement intérieur du conseil d’administration s’appliquent au bureau, sous 
réserve des dispositions suivantes : 
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Article 21 : Périodicité des séances et convocations 

Le bureau se réunit à l’initiative de son président, en tant que de besoin. 

Le président convoque les membres du bureau. 

La convocation est expédiée cinq jours francs au moins avant la réunion. 
 

Article 22 : Composition et présidence 

Conformément à l’article L1424-27 du CGCT, le bureau du conseil d’administration est composé 
du président, de trois vice-président et, le cas échéant d’un membre supplémentaire. 

Le bureau est présidé par le président du conseil d’administration, et à défaut par le premier 
vice-président. 
 
Article 23 : Quorum 

Le président déclare la séance ouverte lorsque la majorité des membres du bureau est atteinte. 
 
Article 24 : Compétences 

Le bureau délibère dans le cadre de la délégation d’attributions consentie par le conseil 
d’administration. 
 
Article 25 : Organisation des séances 

Le bureau du conseil d’administration se réunit ordinairement au siège du SDIS ou dans tout 
autre lieu du département choisi par son Président. 

Afin d’assurer la continuité du fonctionnement et de l'exercice des compétences de 
l’établissement, le Président peut décider dans les conditions prévues par l’ordonnance n° 2014-
1329 du 06 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances administratives à 
caractère collégial, que la réunion du bureau du conseil d’administration se tient par 
visioconférence ou à défaut par audioconférence. 

La réunion du bureau peut également se tenir en version "présentiel et par visioconférence" 
selon le souhait exprimé par chacun des membres. 
 
 

TROISIEME PARTIE – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 26 : Modification du règlement 

Toute proposition de modification au présent règlement pourra être présentée par le président 
ou par le tiers des membres du conseil d'administration qui statuera. 
 
Article 27 : 

Le présent règlement prend effet immédiatement. 
 
 Le président 
 du conseil d’administration 
  
 
 
 Laurent DARTHOU 
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